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Présentation du guide technique 

Le Règlement Départemental de la Défense Extérieure contre lôIncendie (RDDECI) des Yvelines a été approuvé 

par lôarr°t® pr®fectoral nÁ DDSIS-2017-033 du 4 août 2017. 

 
Il fixe les grands principes de la DECI en cohérence avec la règlementation en vigueur et le Schéma Départemental 

dôAnalyse et de Couverture des Risques (SDACR). 

 
Le Guide Technique, destiné aux acteurs publics et privés de la DECI dans le département, a vocation à être un 

outil dôaide ¨ la gestion de la DECI. 

 
Il est une annexe du RD DECI, de manière à être évolutif et à sôadapter aux réformes : 

 
- Des risques du département ; 

- Des textes règlementaires et normatifs applicables ; 

- Des outils de gestion de la DECI. 

 
Le Guide technique sôappuie sur de nombreuses références réglementaires et normatives. Ce document nôa 

pas vocation à se substituer aux textes en vigueur. 

 
Lôutilisateur ne doit pas appuyer ses démarches sur les seuls éléments de ce guide et se référer aux différents 

textes applicables aux projets, travaux, é réalisés ou envisagés. 

 
Les photos et croquis de ce guide ne sont pas contractuels, ils imagent une solution. 

 

Procédures abrogées du Sdis 78 

À la parution de ce guide les notes et procédures suivantes sont remplacées par celles décrites dans ce 

document : 

 
- N° 20040602 : Note déclaration de point dôeau indisponible ; 

- N° 20040826 : Note point dôeau indisponible par manque de débit ; 

- N° 20040701 : Épreuve dôune bouche dôincendie ; 

- N° 20040701 : Épreuve dôun poteau dôincendie ; 

- N° 20040701 : Contrôle du bon état général dôun point dôeau ; 

- N° 20040501 : Déclaration dôindisponibilit® et de remise en service des points dôeau 
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Fiche pratique REI 

 
Résistance au feu : Côest la r®sistance au feu qui caract®rise le temps pendant lequel des ®l®ments 
de construction ou des matériaux peuvent jouer le r¹le qui leur est d®volu malgr® lôaction dôun 
incendie. La résistance au feu peut caractériser un produit, un élément ou un ouvrage particuliers. 

 

 EN 13501-2 
(Européenne) 

Denomination 

Stable au feu SF + é h R + é mn Résistance mécanique 

Pare-flamme PF + é h RE + é mn 
SF + Étanchéité aux flammes et aux 

gaz chauds 

Coupe-feu CF + é h REI + é mn SF + PF + Isolation thermique 

Les critères SF, PF, et CF sont notés en fractions dôheures (ex : 1/2h, 1h, 2h, 3h, 4h, é). 

Les critères R, RE, REI sont suivis de 2 ou 3 chiffres donnant le temps de résistance en 

minutes. (Ex : 30mn, 60mn, 120mn, 180mn, 240mn, é) 

 
Charge 

 
Chaleur Chaleur 

 
 

 

Flammes 

 
Gaz inflammables 

Flammes 

 
Gaz inflammables 

 

 

 
Réaction au feu : Côest la représentation dôun matériau en tant quôaliment du feu 
(combustibilité, inflammabilité), définie par le classement M. 

 

Norme NF P. 
92.507 Combustibilité Inflammabilité Exemples 

MO Incombustible Ininflammable Pierre, Plâtre, Béton 

M1 Combustible Ininflammable Matériaux composites, PVC 

M2 Combustible Difficilement inflammable Moquette murale 

M3 Combustible Moyennement inflammable Bois 

M4 Combustible Facilement inflammable Papier 

 

Charge 

SF PF CF 
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Qualification des risques 

Débit des installlation sprinkleurs en fonction 2 
des classes e risques 

 

 
3 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

Clapet dô®quilibrage 

En veille le clapet A 

repose sur son siège. 

En action le clapet 

est soulevé par le passage 

de lôeau. 

 
 
 

 
La chute de pression provoquée par 

lôouverture des t°tes d®clenche la mise en 

action des pompes 

 source A électrique  

1 

A 
 source B de type GMPD   B 

5 sprinkleurs pendant 30 mn 

 
Densit® dôeau sur la surface 

impliquée pendant 60 ou 90 mn 

 

 

Les réserves de sources B 

peuvent être équipées de raccords 

dôalimentation permettant une mise 

en aspiration 

 
 
 

 
Document en ligne 

 
 
 
 
 
 
 

Les postes de contrôle sont les 

points de départ des différentes 

branches dôune installation. 

Ils sont situés dans un local 

accessible de lôext®rieur, 

signal®s ç vanne dôarr°t des 

sprinklers ¨ lôint®rieur è. 

À chaque cellule dôun entrepôt 

isolé par des murs coupe-feu 

doit correspondre un poste de 

contrôle. 

À proximité de chaque poste 

se trouve un plan de la zone 

protégée. 

Impact sur le désenfumage 

Le d®clenchement et lôefficacit® du sprinkler ne doit pas être 

compromise par une ouverture automatique précoce des 

exutoires de fumées. Les fusibles thermiques des exutoires 

sont tarés à des températures supérieures aux têtes du 

sprinkler. La d®tection automatique dôincendie 

ne doit pas commander lôouverture des exutoires. La 

température ou le temps de réponse des fusibles dans les 

réseaux intermédiaires doit être différente des sprinklers sous 

toiture. En général +68°C en réseaux intermédiaires et 

+93°C en toiture. 

Fiche pratique dôun système dôextinction automatique à eau 

https://portail.sdis78.fr/jcms/30648623_DBFileDocument/pops-003-arret-eae
https://portail.sdis78.fr/jcms/30648623_DBFileDocument/pops-003-arret-eae
https://portail.sdis78.fr/jcms/30648623_DBFileDocument/pops-003-arret-eae
https://portail.sdis78.fr/jcms/30648623_DBFileDocument/pops-003-arret-eae
https://portail.sdis78.fr/jcms/30648623_DBFileDocument/pops-003-arret-eae
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Guide pratique dôappui au dimensionnement des besoins en eau 

pour la défense extérieure contre lôincendie D9 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Retrouvez le guide complet 

en cliquant sur le lien ou en scannant le QR CODE : 

 

 

 

 

 
 

 

Qualification des risques 
 

https://www.cnpp.com/blog/d9-guide-pratique-d-appui-au-dimensionnement-des-besoins-en-eau-pour-la-defense-exterieure-contre-l-incendie
https://www.cnpp.com/blog/d9-guide-pratique-d-appui-au-dimensionnement-des-besoins-en-eau-pour-la-defense-exterieure-contre-l-incendie
https://www.cnpp.com/blog/d9-guide-pratique-d-appui-au-dimensionnement-des-besoins-en-eau-pour-la-defense-exterieure-contre-l-incendie
https://www.cnpp.com/blog/d9a-guide-pratique-de-dimensionnement-des-retentions-des-eaux-d-extinction
https://www.cnpp.com/blog/d9-guide-pratique-d-appui-au-dimensionnement-des-besoins-en-eau-pour-la-defense-exterieure-contre-l-incendie
https://www.cnpp.com/blog/d9a-guide-pratique-de-dimensionnement-des-retentions-des-eaux-d-extinction
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0,5 m min 

1 à 5 m au plus 

Espace libre 

0.45 m min 

0.45 m min 
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  Les caractéristiques du dispositif  

 

¶ Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances ;  

¶ Jauge de niveau 
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¶ Accessible aux engins en tout temps et toutes circonstances  

¶ Distance L « crépine-engin è Ò 8m ; 

¶ Hauteur g®om®trique dôaspiration sera Ò 5,5 m ; 

¶ Capacité minimum de 120 m3 

Fiches techniques DECI 
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H Ò 5,5 m 

L= 8 m MAX 

Bordure 
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